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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES 
DOMAINES DE L'AGRICULTURE ET DE L’ÉLEVAGE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE ZAMBIE 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que de Zambie (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuellement 
« Partie »), 

Tenant compte du fait qu’il est dans l’intérêt des Parties de maintenir et de renforcer 
leurs relations par une coopération diversifiée et réussie dans le domaine de l’agriculture, 

Reconnaissant l’importance de concevoir un programme commun de développement 
de l’agriculture pour une utilisation efficace des ressources des deux pays dans les do-
maines de l’agriculture et de l’élevage, en tenant compte tout particulièrement du poten-
tiel des deux pays et de la région sud-africaine, 

Reconnaissant la nécessité de développer les ressources humaines des deux pays afin 
de soutenir l’effort commun de développement de l’agriculture et de l’élevage, 

Conscients du fait que soutenir le développement de l’agriculture dans les deux pays 
pourrait faciliter le processus de coopération institutionnelle entre les organismes du sec-
teur public qui sont chargés des secteurs de l’agriculture et de l’élevage ainsi que de leur 
promotion, et 

Reconnaissant les avantages mutuels résultant du présent Mémorandum d’accord 
(désigné ci-après par le « MOU »), 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Objet 

Le présent Mémorandum a pour objet la coopération et la promotion de plans spé-
ciaux de coopération bilatérale, dans le but de renforcer et de consolider les relations bi-
latérales entre les Parties dans le domaine de l’agriculture. 

Article 2. Autorités compétentes 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Mémorandum, les autorités compétentes 
doivent être : 

(a) Pour le Gouvernement de la République de Zambie, le Ministère de l'Agricultu-
re et des coopératives et le Ministère de l’élevage et de la pêche; et 
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(b) Pour le Gouvernement de la République sud-africaine, le Département national 
de l’agriculture, des forêts et de la pêche. 

Article 3. Champ d’application 

(1) Aux fins de la coopération commerciale, les Parties s’efforceront d’encourager 
les sociétés zambiennes et sud-africaines à intensifier les échanges commerciaux entre les 
deux pays.  

(2) Les échanges commerciaux se feront conformément à la législation nationale 
pertinente et à la réglementation douanière en vigueur dans les deux pays.  

Article 4. Domaines de coopération 

(1) Le présent Mémorandum a pour objectif de mettre en place des programmes 
communs de développement agraire (ci-après dénommés « programmes communs », sans 
compromettre les autres domaines de coopération qui peuvent être envisagés à l’avenir, 
et notamment : 

(a) Le développement de la recherche agricole et le transfert ou l’extension des 
technologies;  

(b) Santé du bétail et élevage; 

(c) Santé des cultures et agriculture; 

(d) Gestion de l’eau et irrigation; 

(e) Mécanisation agricole; 

(f) Aquaculture et pêche en eau douce; 

(g) Échange de données et harmonisation de la politique et des stratégies; 

(h) Échange de renseignements sur les services d’information agricole; 

(i) Développement des ressources humaines; 

(j) Valeur ajoutée des produits agricoles; 

(k) Commerce et marketing des produits agricoles; 

(l) Échange de données et renforcement des capacités dans la mise en œuvre 
d’engagements multilatéraux (à savoir Communauté de développement de l'Afrique aus-
trale (CDAA), Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD), 
Union africaine (UA), Organisation mondiale du commerce (OMC), etc.);  

(m) Production de semences et contrôle de la qualité; et  

(n) Mesures facilitant le partenariat et l’investissement dans le secteur de 
l’agriculture.  

(2) Les autorités compétentes doivent faciliter l’assistance et les équipements néces-
saires pour la mise en œuvre de programmes communs. 

(3) Des domaines identifiés de coopération seront présentés en détail dans le pro-
gramme de travail du Groupe de travail mixte visé à l’article 8. 
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Article 5. Support institutionnel 

Les programmes communs entre les Parties prendront en général la forme d’une as-
sistance technique, d’un appui des laboratoires, d’un partage d’informations et d’une 
formation en particulier par : 

(a) L’échange de techniciens et de chercheurs; 

(b) L’échange d’informations scientifiques et techniques dans le domaine de la re-
cherche agricole menée dans les deux pays;  

(c) Une formation comportant des cours, des séminaires, des voyages d’études et 
autre formation professionnelle nécessaire; 

(d) L’élaboration de positions communes sur les questions régionales et internatio-
nales concernant l’agriculture; 

(e) La mise au point de plans d’application par le biais de plans de travail biennaux 
sur des opérations communes à établir d’un commun accord; et  

(f) Des échanges de données et la conduite de programmes communs pour appuyer 
la stratégie agricole du NEPAD – Programme détaillé de développement de l’agriculture 
africaine. 

Article 6. Précisions concernant les programmes communs 

Les Parties encouragent, par l’intermédiaire des organismes pertinents, la mise en 
place de programmes communs, dont les détails sont les suivants : 

(a) Les objectifs et la durée des propositions; 

(b) La nature exacte de la recherche, du projet ou du programme; 

(c) Le personnel responsable de la mise en œuvre; 

(d) Les besoins financiers et les responsabilités des Parties; et  

(e) Les rapports établis, comme convenu entre les Parties, par le Groupe de travail 
mixte. 

Article 7. Dispositions financières 

(1) Les Parties conviennent de stipuler leurs implications financières dans chaque 
programme commun.  

(2) Les Parties conviennent de mettre en place des programmes communs qui pour-
ront être soumis à des organisations internationales ou tous autres organismes financiers, 
pour aider à poursuivre le financement des programmes.  

Article 8. Administration 

(1) Le présent Mémorandum sera administré par un groupe de travail commun au-
quel chaque autorité compétente nommera un nombre égal de représentants. Ces repré-
sentants seront des hauts fonctionnaires des deux Parties. 
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(2) Le groupe de travail commun sera chargé de : 

(a) Mettre en place les programmes communs; 

(b) Assurer le suivi et l’évaluation desdits programmes; 

(c) Présenter chaque année un rapport sur les activités menées pour le développe-
ment. 

(3) Pour l’évaluation des programmes communs et des rapports, le groupe de travail 
commun se réunira une fois par an, alternativement en République de Zambie et en Ré-
publique sud-africaine et le pays hôte présidera les réunions. 

(4) Les dates des réunions du Groupe de Travail Mixte seront fixées par consulta-
tions entre les autorités compétentes des deux Parties.  

(5) La Partie hôte devra :  

(a) Fournir des services de secrétariat pour la réunion; 

(b) Se charger de fournir des ressources matérielles pour la réunion; et  

(c) Préparer et communiquer à l’avance l’ordre du jour de la réunion à l’autre Par-
tie. 

(6) En cas de retard dans la mise en œuvre d’un plan d’action convenu par les Par-
ties, le Groupe de Travail Mixte pourra proposer l’organisation d’une réunion extraordi-
naire pour examiner la situation.  

Article 9. Possibilité de signer d’autres accords connexes 

Les Parties envisagent la possibilité de signer des accords spécifiques visant à facili-
ter la coopération entre les autorités compétentes et autres institutions chargées du sec-
teur agricole dans les deux pays. 

Article 10. Amendement 

Le présent Mémorandum ne pourra être amendé que par consentement mutuel des 
Parties par le biais d’un échange de notes par voie diplomatique entre les Parties. 
L’échange de notes précisera la date d’entrée en vigueur des amendements. 

Article 11. Règlement des différends  

Tout litige entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’exécution du présent Mé-
morandum devrait être réglé, à l'amiable, par voie de consultation ou de négociations en-
tre les Parties. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature. 

(2) Le présent Mémorandum reste en vigueur pendant une période de cinq (5) ans à 
compter de la date de sa signature, après quoi il sera reconduit automatiquement pour 
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d’autres périodes de même durée, à moins qu’il ne soit résilié par l’une des Parties 
moyennant préavis écrit d’au moins six (6) mois par voie diplomatique à l’autre Partie de 
son intention d'y mettre fin. 

(3) La dénonciation du présent Mémorandum par l’une des Parties n’affecte pas les 
programmes existants. Ces programmes restent régis par le présent Mémorandum jusqu’à 
leur achèvement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Mémorandum et y ont apposé leurs sceaux, en double 
exemplaire en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Lusaka, le 8 décembre 2009. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de Zambie : 


